
École de conduite HAPPY CONDUITE
1 rue des Résistants
57320 BOUZONVILLE

HORAIRES D’OUVERTURE

L'agence HAPPY CONDUITE est ouverte*

Le mardi de 09h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00

Le mercredi de 15h00 à 19h00

Le vendredi de 16h00 à 19h00

Le samedi de 08h00 à 13h00
*sauf jours fériés ou fermeture exceptionnelle (ex : examen de conduite).

HORAIRES DES COURS THÉORIQUES COLLECTIFS

Les cours théoriques collectifs se déroulent en présentiel. 
Ils sont programmés le vendredi de 17h00 à 19h00*

*sauf jours fériés ou fermeture exceptionnelle.

Ils abordent divers points tels que la vigilance et les attitudes à l’égard des autres usagers de 
la route ;  l’influence de la fatigue sur la conduite ; les risques liés aux conditions 

météorologiques et à l’état de la chaussée ; les usagers vulnérables ; les spécificités de 
certaines catégories de véhicules et les différentes conditions de visibilité de leurs 

conducteurs ; les gestes de premiers secours ; les précautions à prendre en montant et en 
quittant son véhicule ; le transport d’un chargement et de personnes ; la réglementation sur 

l’obligation d’assurance et les documents administratifs liés à l’utilisation du véhicule.

De même, lors de séances spécifiques, de grands thèmes de la Sécurité Routière sont exposés.

Ils constituent une approche détaillée sur diverses thématiques telles que :

L’alcool et les stupéfiants, la vitesse, les distracteurs, la ceinture de sécurité.

L’accueil et les cours se font conformément à la réglementation en vigueur quant aux mesures 
sanitaires dans les établissements recevant du public.
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